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Les victimes du « criminel en col blanc » Earl Jones soutenues 

par Jeunesse au Soleil 
 
Montréal, le 16 février 2010.  Depuis juillet 2009, le service 
d’aide aux victimes d’actes criminels de notre département de 
prévention du crime a reçu près de 120 000$ de la part de près de 
130 donateurs pour aider les victimes de l’homme d’affaire 
frauduleux Earl Jones. Deux employés du service d’aide aux 
victimes d’actes criminels de la prévention du crime de 
Jeunesse au Soleil travaillent à temps plein sur ce dossier. 
 
Grâce à ce montant, Jeunesse au Soleil a déjà pu aider 30 
victimes d’Earl Jones à honorer certaines factures mensuelles 
ou à assumer des frais médicaux ou de nourriture.  Parmi eux, deux 
sont malheureusement décédées, et deux ont perdu leur maison. 
 
Dans la mesure où les victimes d’Earl Jones ne sont pas prestataires 
de l’aide sociale ou de l’assurance-emploi, elles peuvent continuer 
de se présenter chez Jeunesse au Soleil jusqu’à la fin du mois 
de décembre 2010 pour recevoir de l’aide. 
 
Pour plus d’information contacter Maria-José Raposo, assistante 
directrice de la prévention du crime au 514-842-6822. 
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